
Conditions générales de réservation, d’utilisation et d’annulation

Présentation du gîte

L’Al Golette by Curtis est un gîte pour deux personnes, accessible 7 jours sur 7. Les séjours en week-end 
sont soumis à une obligation de réservation de deux nuits (samedi-dimanche ou dimanche-lundi).

Arrivée et départ

Check-in : entre 15h30 et 18h00.
Check-out : avant 10h00.
Tout départ tardif non convenu à l’avance pourra entraîner un supplément.

Réservation et paiement

La réservation est confirmée dès réception d’un acompte de 30 % du montant total du séjour.
Le solde est à régler au plus tard 7 jours avant l’arrivée.
Les extras (petit-déjeuner, plateaux, minibar, boissons, etc.) sont à régler sur place.

Conditions d’annulation

• Plus de 14 jours avant la date d’arrivée : remboursement intégral de l’acompte.
• Entre 14 et 7 jours avant l’arrivée : 50 % du montant total du séjour est dû.
• Moins de 7 jours avant l’arrivée ou non-présentation : aucun remboursement ne sera effectué.
En cas d’annulation par L’Al Golette (imprévu majeur, force majeure), le séjour sera remboursé
intégralement.

Tarifs et services

Prix par nuit : 180 € pour 2 personnes.
Petit-déjeuner : 20 €/personne.
Plateaux : Charcuterie 25 €, Fromages 25 €, Mixte 40 €.
Boissons : Bulles belges 50 €, Champagne 60 €.
Package restaurant/gîte : Menu 4 services 170 €/pers – Menu 5 services 180 €/pers.
Les tarifs peuvent être révisés sans préavis, mais le prix confirmé au moment de la réservation reste 
garanti.

Une taxe de séjour est de 1,25€ / jour / personne. Ce montant est à régler au moment de la 
réservation.



Règlement intérieur

• Le gîte est non-fumeur.
• Les animaux ne sont pas admis.
• Les fêtes ou événements ne sont pas autorisés sans accord préalable.
Tout dommage causé par le locataire sera à sa charge. Une caution peut être demandée à l’arrivée.

Minibar

Le minibar est mis à disposition pour le confort des hôtes. Les consommations sont facturées selon la liste 
présente dans le logement.

Responsabilités

L’Al Golette by Curtis ne pourra être tenue responsable en cas de :
• perte, vol ou détérioration d’effets personnels ;
• accident lié à un usage non conforme des équipements ;
• interruption temporaire de services publics (eau, électricité, internet, etc.).

Droit applicable

Les présentes conditions sont soumises au droit belge. Tout litige non résolu à l’amiable relèvera de la 
compétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement de Namur.


